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Le 10 avril 2024 

 

M. Jaclin Bégin 

Préfet de la MRC d’Abitibi-Ouest et maire de Sainte-Germaine-Boulé 

(Transmis par courriel) 

 

Objet : Déploiement de raddar dans la MRC d’Abitibi-Ouest 

 

Monsieur Bégin, 

Nous souhaitons vous aviser qu’à partir de la semaine du 29 avril prochain, raddarMC, la circulaire 

réinventée, sera déployée dans votre MRC. Pour rappel, à la suite d’un lancement réussi à 

Montréal au printemps dernier, nous avons annoncé en novembre 2023 la fin du Publisac, et son 

remplacement progressif par raddarMC. 

Nous sommes fiers de raddarMC, une innovation marquante dans l'histoire des circulaires. Il s’agit 

d’un cahier qui combine les circulaires de plusieurs détaillants en un seul imprimé. Il est distribué 

par l’intermédiaire de Postes Canada et complété par la plateforme numérique raddar.ca qui 

inclut une plus vaste gamme d’offres promotionnelles.  

 

Notre nouvelle solution a été conçue pour répondre aux besoins et attentes en évolution des 

consommateurs et des détaillants. La recherche démontre qu’une majorité des consommateurs 

continue de se fier aux circulaires papier pour planifier ses visites en magasin. Les circulaires 

permettent de lutter contre l’inflation avec des économies allant jusqu'à 1 500 $ par année. En 

outre, les détaillants, dont de nombreux commerces locaux, comptent sur les circulaires pour 

attirer la clientèle en magasin face à la concurrence des géants du commerce électronique.      

https://raddar.ca/
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Fruit d’une démarche d’éco-conception, raddarMC réduit la quantité de papier utilisée de près de 

60 %. Il est recyclable et participe à l’économie circulaire du papier. En amont, aucun arbre n'est 

coupé pour fabriquer le papier-journal utilisé pour raddarMC, car il est fabriqué à partir de copeaux 

de bois, résidus des scieries. En aval, le papier récupéré est recyclé et valorisé en nouveaux 

produits comme des contenants pour les œufs, des porte-gobelets en pâte moulée ainsi que des 

boîtes de carton plat comme des boîtes de céréales. Les consommateurs qui souhaitent ne pas le 

recevoir peuvent s’inscrire à cette fin auprès de Postes Canada. 

 

Plus de précision sur le déploiement dans votre MRC est disponible sur notre carte interactive.  

Nous vous saurions gré de partager cette communication avec les mairesses ou maires des 

municipalités de votre MRC. 

 
Si vous avez des questions à ce sujet, vous pouvez communiquer avec ma collègue Nora Labbe 

(nora.labbe@tc.tc, C : (514) 451–8434) 
 

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 

 
 
Patrick Brayley 
Vice-président principal, TC Imprimeries Transcontinental 
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